Montréal, le 3 octobre 2003
Me Dominique Neuman

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, local Kwavnick

Montréal (Québec) 

H3G 1L7
Par télécopieur
Objet :
Gazifère Inc.- Demande tarifaire 2003-2004

Dossier : R-3514-2003
______________________________________________________________________
Cher confrère,

La Régie de l’énergie (la Régie) a pris note des sujets que vous prévoyez traiter dans le présent dossier. Elle désire vous informer qu’elle s’interroge sur l’ampleur de l’intervention annoncée de S.É.-AQLPA ainsi que sur le caractère raisonnable du budget prévisionnel déposé.

La Régie désire vous rappeler que le Plan d’implantation du programme d’efficacité énergétique de Gazifère a été approuvé pour une période de trois ans aux termes de la décision D-2002-283 et que son examen dans le présent dossier se limite aux résultats d’une première année.

Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués.

Richard Lassonde, avocat

Secrétaire par intérim de la Régie de l’énergie
RL/sp

c.c. :
 Gazifère et tous les intervenants
